
JSP 1 – Module FNSPF
Note aux formateurs des sections JSP  

Le rôle des JSP au sein de leur établissement scolaire

L’information préventive aux comportements qui sauvent 
(IPCS) est une sensibilisation citoyenne conçue par les 
sapeurs-pompiers du SDIS 06 dans les années 1995, son 
objectif est d’accroitre la culture de  sécurité civile de chaque 
citoyen afin d’augmenter ses chances de survie et de faci-
liter par ricochet l’action des secours. Elle incite chaque 
individu et chaque groupe de personne à se préparer eux-
mêmes sur des principes simple d’évitement ou de réduction 
des risques et dangers.

Expérimentée par le pôle  Sapeurs-Pompiers risques Majeurs 
du CNFPT et les SDIS 06 – 35 et 77, l’IPCS est inscrite 
depuis 2012 à l’offre nationale harmonisée du CNFPT, 
chaque SDIS peut bénéficier de formations d’animateur 
IPCS financées.

Le principe pédagogique de l’IPCS s’appuie sur les propres 
compétences du public sensibilisé et sur leur propre capa-
cité à réagir avec confiance et maitrise de façon adaptée 
face à un évènement. Les animateurs sapeurs-pompiers 
IPCS disposant d’un bon vécu opérationnel assure les com-
pléments théoriques et les mises en situations lors des 
séquences de sensibilisation. Cette démarche permet au 
public d’accepter la survenance d’un danger et  d’appor-
ter ses propres réponses sur des valeurs d’entraide et de 
solidarité.

Au niveau des départements l’IPCS est une sensibilisation 
conventionnée entre l’académie de l’Education Nationale, 

la Préfecture, le Conseil départemental et le SDIS. Elle  
participe au développement des compétences d’autonomie, 
de civisme et de respect des élèves, elle promeut également 
les vocations des jeunes sapeurs-pompiers, des sapeurs- 
pompiers volontaires et incite au suivi de formations 
spécifiques incendie et de secourisme (PSC1).

Les SDIS ayant développé l’IPCS sur leurs territoires, prin-
cipalement dans les collèges, ont naturellement fait profiter 
des sections JSP de leur département du module assistant 
sécurité (AS SEC) de l’IPCS. Ce module est dispensé dans 
les collèges pour 6 élèves par classe. Ces AS SEC,  
volontaires, choisis par les enseignants et autorisés par leurs 
parents, ont pour mission d’aider et d’assister les adultes 
et autres élèves en cas de dangers (incendie, explosion, 
mise à l’abri, perte de connaissance). Les AS SEC  
permettent également de relayer des savoirs utiles et  
de développer une culture du risque auprès de l’ensemble 
de la communauté scolaire.

De part leur expérience opérationnelle et pédagogique, 
les animateurs JSP sont compétents pour délivrer ce  
module AS SEC, même s’ils n’ont pas suivi la formation 
IPCS dispensée par le CNFPT. Le présent document leur 
permettra d’atteindre les objectifs fixés.

Une convention cadre signée entre la FNSPF, le ministère 
de l’intérieur et le ministère de l’éducation nationale le 18 
juin 2015 vise à valoriser le parcours des JSP au sein des 
établissements scolaires.

De part la formation qu’ils ont acquise, les JSP peuvent 
contribuer à des actions de sécurité et de prévention au 
sein de leur établissement scolaire :
-  Commissaires de course et tenue de poste de secours 

lors de l’organisation de CROSS
-  Serre-file ou guide file lors des exercices d’ évacuation ou 

lors de déclenchement de l’alarme incendie
-  Aide à la réalisation du PPMS et à sa mise en œuvre
-  Porter secours en cas de malaise ou accident aux 

personnes
-  Diffusion de messages de prévention ou de consignes de 

sécurité

Leur engagement et leur parcours est par ailleurs valorisé 
via l’application FOLIOS de l’éducation nationale.

Le module AS SEC de l’IPCS permettra aux JSP d’être 
mieux armés, en complément de la formation qu’ils suivent, 
pour prendre part aux actions décrites ci-dessus.

C’est pourquoi la FNSPF a souhaité faire profiter l’ensemble 
des sections JSP de ce module.

L’objectif de ce rapprochement a également l’ambition de 
favoriser l’appropriation d’une culture de sécurité civile afin 
que chaque citoyen et futur citoyen devienne acteur de sa 
propre sécurité mais également que chaque sapeur-pompier 
soit sensibilisé à l’importance de l’acte citoyen de  
préparation des populations.

Qu’est-ce que l’IPCS ? 
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« Toute personne concourt par son comportement à la sécu-
rité civile. En fonction des situations auxquelles elle est 
confrontée et dans la mesure de ses possibilités, elle veille 
à prévenir les services de secours et à prendre les premières 
dispositions nécessaires. » (Loi de modernisation de la sécu-
rité civile  n° 2004-811 du 13 août 2004  - Article 4 par 
article L721-1 du code de la sécurité intérieure)

« Tout élève bénéficie, dans le cadre de sa scolarité obliga-
toire, d’une sensibilisation à la prévention des risques et 
aux missions des services de secours ainsi que d’un appren-
tissage des gestes élémentaires de premiers secours…  » 
(Loi dito- Article 5)

« Des exercices pratiques d’évacuation doivent avoir lieu 
au cours de l’année scolaire ou universitaire ; lorsque  
l’établissement comporte des locaux réservés au sommeil, 
des exercices de nuit doivent également être organisés ;  
le premier exercice doit se dérouler durant le mois qui suit 

la rentrée. Ces exercices ont pour objectif d’entraîner les 
élèves et le personnel sur la conduite à tenir en cas 
d’incendie.

Pour cela, ils doivent être représentatifs d’une situation réa-
liste préparée à l’avance et être l’occasion d’une information 
des élèves et du personnel.
Les conditions de leur déroulement et le temps d’évacua-
tion doivent être consignés sur le registre de sécurité. » 
(Article R 33 de l’arrêté du 13 janvier 2004)

« Outre les mesures de prévention qui ont pu être mises en 
place, un plan particulier de mise en sûreté des personnes, 
constitue pour chaque école ou établissement, la meilleure 
réponse permettant de faire face à la gravité d’une situation 
d’accident majeur en attendant l’arrivée des secours… » 
(Circulaire relative à l’élaboration d’un plan particulier de 
mise en sûreté face aux risques majeurs BO du 30 mai 2002  : 
C. n° 2002-119 du 29-5-2002)

Bases réglementaires : citoyens, élèves et établissements scolaires

 

  Référenciel IPCS CNFPT 

  Convention de « Valorisation des Jeunes-Sapeurs-Pompiers et des Sapeurs- 
Pompiers Volontaires » entre la FNSPF, le MI et MENESR du 18 juin 2015 

  Convention cadre de partenariat entre le MI et MENESR du 18 juin 2015 
(article 7 en particulier relatif à la valorisation de l’IPCS)

Documentation de référence  
et outil(s) pédagogique(s)
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  Révérenciel IPCS CNFPT

  Fiche JSP-ASSEC1, 2, 3,4 et 5 IPCS-FNSPF

Documentation de référence  
et outil(s) pédagogique(s)
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IS
 3

5

JSP 1 – Module FNSPF
Unité de Valeur  

•  Phase de découverte, d’apprentissage et d’appli-
cation : durée 01h20.

  L’animateur s’appuie sur les fiches ASSEC IPCS-FNSPF 
pour développer les 4 thématiques de situations à risques 
étudiées :

 - Évacuation face à un danger
 - Mise à l’abri face à un danger extérieur
 - Auto protection face à un séisme ou effondrement
 - Adulte au sol et gestion de l’inconscience

  Chaque thématique est d’abord abordée de façon théo-
rique, puis de façon pratique à partir de plusieurs mises 
en situations. 

•  Phase de travail de synthèse : durée 20mn

  L’animateur forme des groupes de 6 JSP qui préparent 
sous forme écrite, une restitution orale à l’ensemble  
de la section. Chaque groupe travaille sur une des  
4 thématiques abordées.

•  Phase de restitution : durée 20 mn

  Chaque groupe procède à la restitution orale de son travail 
devant l’ensemble de la section et de l’animateur. Cette 
restitution a pour but de leur permettre de s’exprimer 
devant leur section, de permettre aux autres groupes 
d’infirmer, d’affirmer ou de confirmer les propos sous le 
contrôle de l’animateur.

La durée totale de la séquence de formation est de 2 heures, décomposée en 3 phases.

Déroulé

Assistant de Sécurité : AS SEC
Déroulement séquence de formation 

(durée 2 heures)
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JSP 1 – Module FNSPF
Unité de Valeur  

Contenu(s) pédagogique(s)

•  Incendie (départ de feu, déclenchement manuel d’alarme incendie,…)
• Risque d’explosion (procédure gaz renforcée)
•  Évacuation suite séisme, risque d’effondrement ou fin de mise à l’abri.

Situation 

Au signal, l’enseignant évalue la situation. En cas d’évacuation il faut :

•  Laisser les affaires en salle sauf vêtements d’hivers et dispositifs médicaux
•  Positionner les AS SEC avec leur chasuble : 2 devant pour guider sur ordre de l’enseignant, 4 au milieu pour encadrer 

un éventuel « handicap » et 2 délégués de classes à l’arrière devant l’enseignant
•  Se déplacer en 2 colonnes, en ordre, les mains sorties des poches, en silence
•  Marcher au plus près des murs pour faciliter l’évacuation massive
•  Se rassembler au point de rassemblement
•  Assoir la classe pour faciliter le recensement des manquants.

Action

S’éloigner du danger, mettre en sécurité les enfants et le personnel à l’extérieur des bâtiments puis recenser les 
manquants.

Objectif

Lors d’un incendie, ce sont les fumées qui sont les plus dangereuses : « là ou il y a de la fumée, il ne faut pas y aller».

Vigilance

Assistant de Sécurité AS SEC - IPCS
Évacuation

Les espaces d’attente sécurisés (locaux refuge – paliers d’escaliers protégés - zones de cloisonnement) sont prévus en cas 
d’incendie pour différer l’évacuation des handicapés. Assurer si possible leur évacuation et transmettre leur localisation aux 
secours.

Remarque
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Recommandation(s) pédagogique(s)

Connaissance(s) à acquérir

• Faire le lien entre les moyens d’alarme dans l’établissement et la maison : DAAF

•  Faire le lien entre les bons comportements dans l’établissement et à la maison : confinement en absence de  
chemin non enfumé menant vers l’extérieur évacuation n’a pas été possible.

• Aborder les missions du service prévention du Sdis

•  Aborder les premières phases de la MGO en lien avec les attentes envers l’éducation nationale : Accueil pour  
guidage, reconnaissance puis sauvetage, établissement et extinction.

À l’issue de la partie théorique, passer à la partie pratique et réaliser plusieurs exercices d’évacuation : 

 Sortir correctement et rapidement en rang, 

 Progresser correctement jusqu’au point de rassemblement, 

 Progresser avec des difficultés (élève à mobilité réduite, porte chaude,…)

• Comprendre les dangers d’un incendie et les comportements adaptés en fonction de la situation.

•  Être capable de se déplacer en groupe ou seul lors d’un déclenchement d’alarme incendie ou d’un ordre 
d’évacuation.

• Aider l’enseignant ou l’encadrant à faire respecter l’ordre dans les rangs et au point de rassemblement.

• Être capable de présenter le rôle des assistants sécurité devant une classe.

 

  Documentation pédagogique « fiche évacuation affichage classe » 

  Icones IPCS SDIS 44 / SDIS 77 / SDIS 06 

Documentation de référence  
et outil(s) pédagogique(s)
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JSP 1 – Module FNSPF
Unité de Valeur  

Contenu(s) pédagogique(s)

• Nuage toxique (TMD, risque technologique, fumée d’incendie, etc…)
• Phénomène climatique soudain (tempête, orage violent, etc…)
• Signal national d’Alerte et d’Information de la population (nucléaire, etc…)
 • Ordre de mise à l’abri des autorités

Situation 

Au signal, l’enseignant met en œuvre la procédure de mise à l’abri du Plan   Particulier de Mise en Sureté :
 
• Prendre ses affaires et rejoindre la zone de mise à l’abri / confinement de manière ordonnée, encadré par les AS SEC
• S’informer de la situation et suivre les consignes spécifiques :
 - Confiner la zone de mise à l’abri pour réduire l’entrée d’air extérieur (toxique)
 -  Fermer les fenêtres, volets, stores, rideaux et s’éloigner des fenêtres pour réduire les risques de projection de verre 

(explosion)
 - Ne pas boire l’eau du robinet (pollution)
 - Etc…
• Ne pas utiliser son téléphone pour éviter la saturation des réseaux.
•  S’organiser pour s’occuper dans le calme (éviter l’énervement et l’apparition de phénomène de panique)

Action

S’isoler du danger, mettre à l’abri les enfants et le personnel à l’intérieur des bâtiments sur ordre des autorités, 
puis organiser l’attente du retour à la normale ou l’évacuation de l’établissement.

Objectif

Le regroupement de personnes dans un même lieu, pendant une durée indéterminée dans le cadre d’un événement 
dangereux majeur peut créer un stress important, de malaises, etc… Les AS SEC doivent aider les adultes à identifier 
les élèves ou adultes en difficultés pour les isoler et les aider.

Vigilance

Assistant de Sécurité AS SEC - IPCS
Mise à l’abri
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Recommandation(s) pédagogique(s)

Connaissance(s) à acquérir

•  Définir les risques courants, particuliers et majeurs et insister sur le risque de dépassement des moyens de secours et 
le risque d’absence de service publique de 24 à 72h.

• Faire le lien avec les bons comportements dans l’établissement à la maison : Plan Familial de Mise en Sureté

•  Documents d’informations accessibles en Mairie (DICRIM et PCS) et sur le site internet www.prim.net (« ma commune 
face aux risques »).

• Pas de partie pratique pour cette thématique.

• Connaître les risques majeurs nécessitant  la mise à l’abri et le confinement.

•  Être capable d’identifier le Signal National d’Alerte et d’Information de la Population et le signal de mise à l’abri de son 
établissement.

 

  Fiche SAN (système d’alerte national) IFRASEC  

  Icones IPCS SDIS 44 / SDIS 77 / SDIS 06  

Documentation de référence  
et outil(s) pédagogique(s)
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JSP 1 – Module FNSPF
Unité de Valeur  

Contenu(s) pédagogique(s)

• Séisme
• Mouvement de terrain
• Effondrement (défaut de structure, explosion, accident, etc…)
• Attentat

Situation 

• À la perception d’une secousse :
 - Se glisser sous les tables dos aux fenêtres, position en boule, mains protégeant le cou,
 - L’adulte responsable du groupe ouvre la porte et se protège.
•  Après la secousse, se relever en vérifiant l’absence de risque de chute de matériaux du plafond et en vérifiant autour 

de soi que ses camarades se relèvent, laisser ses affaires sauf vêtements d’hivers et dispositifs médicaux et évacuer 
vers le point de rassemblement extérieur de manière ordonnée, encadré par les AS SEC

•  Assoir la classe pour faciliter le recensement des manquants 
•  Accueillir les services de secours et les orienter vers les zones ou se trouve les manquants.

Action

Se protéger des chutes de matériaux et mettre en sécurité les enfants et le personnel à l’extérieur des bâtiments  
et éloigné du mobilier urbain, puis recenser les manquants.

Objectif

Le risque d’effondrement supplémentaire (répliques sismiques, fragilité, explosion, etc…) est important : ne pas entrer 
dans un bâtiment sans l’autorisation des services de secours et s’éloigner du mobilier urbain (bâtiment, poteaux élec-
triques, abribus,…).

Vigilance

Assistant de Sécurité : AS SEC - IPCS
Auto protection et évacuation :  
séisme, effondrement, attentat
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Recommandation(s) pédagogique(s)

Connaissance(s) à acquérir

•  L’animateur JSP doit être en mesure d’expliquer simplement les causes des tremblements de terre et savoir s’ils se 
situent en zone sismique ou non.

•  Définir les risques courants, particuliers et majeurs et insister sur le risque de dépassement des moyens de secours et 
le risque d’absence de service publique de 24 à 72h.

•  S’appuyer sur l’actualité pour aborder cette thématique

•  S’appuyer sur les moyens spécialisés du SDIS (SD, cynotechnique, etc…) pour faire le lien avec l’action des sapeurs-pom-
piers en cas de séisme ou d’effondrement.

• Être capable d’identifier les signes d’un séisme.

• Être capable de se protéger sous une table, dos aux fenêtres, position en boule, les mains protégeant le cou.

• Être capable de porter assistance aux blessés (principe d’action hémorragie et traumatisme).

• Être capable de d’évacuer dans le calme dès que possible sous l’autorité de l’adulte

• Être capable de présenter le rôle des assistants sécurité devant une classe.

 

  Documentation pédagogique « fiche évacuation affichage classe »  

  GNR RTN1 – D1 connaissance des risques d’effondrements et de mouvements 
de terrain

  Fiche JSP IPCS ASSEC 2 Évacuation

  www.prim.net

Documentation de référence  
et outil(s) pédagogique(s)
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JSP 1 – Module FNSPF
Unité de Valeur  

Contenu(s) pédagogique(s)

• Personne inerte au sol qui ne réagit pas (chute, malaise, accident, agression, etc...)

Situation 

Face à une personne inerte au sol et sans réaction aux stimuli :

•  2 AS SEC avec chasubles pour alerter un adulte / enseignant proche « je suis X de la classe X, nous sommes dans la 
salle X et notre professeur est au sol » (qui, ou quoi)

•  2 AS SEC avec chasubles vérifie l’absence de réaction de l’adulte et le mettent sur le côté (PLS simplifiée), sauf si AS 
SEC titulaire du PSC1

•  2 AS SEC avec chasubles contrôle la classe depuis les portes pour éviter toute sortie d’élèves.

Action

•  Porter assistance à la personne au sol dans l’attente de l’arrivée d’un adulte, alerter un adulte de l’établissement,  
gérer la classe. 

Objectif

La technique exacte de la PLS n’est pas développée, la recherche de ventilation et la gestion d’un arrêt cardio pulmo-
naire n’est pas abordée : voir PSC 1.

Vigilance

Assistant de Sécurité : AS SEC - IPCS
Porter assistance (professeur au sol)

L’appel des secours reste sous la responsabilité d’un adulte sauf si isolés sans adulte. 
Un AS SEC ne peut pas être inactif : binôme et groupe pour s’aider et se répartir intelligemment les rôles.

Remarque
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Recommandation(s) pédagogique(s)

Connaissance(s) à acquérir

•  Faire la promotion du PSC1 comme une formation indispensable pour l’ensemble de la population et faire le lien avec 
leur l’UV PTS

•  Rappeler les éléments de l’alerte : numéros de secours, message (prénom, adresse la plus précise possible et ne pas 
raccrocher, numéro enregistré et pisté)

•  Aborder brièvement le déroulé type d’une intervention SAP : accueil par une personne de l’établissement et guidage, 
bilan, relevage et transport

• Être capable de porter assistance à un adulte selon ses capacités et compétences (PSC1)

• Être capable de se présenter à un adulte en qualité d’AS SEC et rendre compte de la situation.

• Être capable de gérer une classe.

• Être capable d’alerter les secours

• Être capable de s’entraider en AS SEC

• Être capable de présenter le rôle des assistants sécurité devant une classe.

 

  Message d’appel secours 18 / 112 spécifique : Qui je suis, où je suis,  
ce qui se passe.

Documentation de référence  
et outil(s) pédagogique(s)
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18

112

18

112

À l’issue de la partie théorique et d’une démonstration de la prise en charge de l’adulte au sol, de l’alerte à l’adulte et 
de la gestion de classe, réaliser plusieurs mises en situation.





Annexe
 
 
 
 
 
       

 
XXX, le 

Le Directeur 
      Monsieur le Proviseur du lycée XXX 
      ADRESSE 
       
       
Groupement Fonctionnel Citoyenneté 

 
 

OBJET : « Elève Assistant Sécurité »  
Information Préventive aux Comportements qui Sauvent  
 
 
 Monsieur le Proviseur,  
 
 
 Nous avons le plaisir de vous informer que Monsieur XXX, élève au sein de votre 
établissement et Jeune Sapeur-Pompier dans la section du Centre d’Incendie et de Secours XXX est 
désormais titulaire de l’attestation « élève assistant sécurité » et peut être une ressource lors des 
mises en sécurité de votre établissement, des évacuations incendie et des exercices du plan 
particulier de mise en sûreté. 
 

A ce titre, l’Information Préventive aux Comportements qui Sauvent (IPCS) dont fait partie le 
module assistant sécurité a pour objectif d’accroitre la résilience de votre établissement face aux 
risques et menaces, de réduire la sinistralité et les actes d’incivilité tout en facilitant l’action des 
secours. C’’est une dynamique d’éducation aux enjeux de sécurité civile, elle renforce les appuis de 
responsabilité individuelle, d’autonomie et de citoyenneté. 

 
L’Information Préventive aux Comportements qui Sauvent est habituellement dispensée au 

sein des établissements scolaires sur simple demande par le Service Départemental d’Incendie et 
de Secours XXX dans le cadre de la convention quadripartite entre la Préfecture XXX, l’Académie de 
XXX, le Conseil Départemental et le SDIS XXX. 
 

Le module « assistant sécurité » promu par la Fédération Nationale des Sapeurs-Pompiers 
de France a été dispensé le ??/ ??/ ???? au sein de son centre de secours de rattachement. 
 

Enfin, le Groupement Fonctionnel Citoyenneté se tient à votre disposition au XXX ou par 
mail à XXX afin de sensibiliser l’ensemble des adultes et les élèves assistants sécurité de votre 
établissement (6 par classe). 

 
Je vous prie de croire, Monsieur le Proviseur, en l’expression de mes respectueuses 

salutations. 
 

 
 
 
        


